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DECISION SUR DEMANDE D’EXTENSION D’UN SUPERMARCHE
A DOMINANTE ALIMENTAIRE A L’ENSEIGNE « INTERMARCHE »

A SAINT-ESTEVE

Réunie le 11 avril 2018, la Commission Départementale d’Aménagement Commercial a
donné un  avis favorable à la demande d’extension d’un supermarché à dominante alimentaire à
l’enseigne « Intermarché » à Saint-Estève, présentée par la SAS ALTIS, représentée par Mélissa
Fléchaire,  IMMO  MOUSQUETAIRES  SUD-EST.  Cette  demande  concerne  une  autorisation
d’exploitation commerciale déposée le 26 février 2018. Ce projet est situé parcelles cadastrées
section AS N° 421, 422 et 423 à Saint-Estève (66240).
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ORDRE DU JOUR DE LA CDAC 
DU 17 Mai 2018

La Commission départementale d'aménagement commercial se réunira le :

Jeudi 17 mai 2018 

à la Préfecture, 24, Quai Sadi Carnot-Salle Maillol

L’ordre du jour de cette réunion est fixé comme suit :

– 9h30 – dossier N° 840:  création d’un ensemble commercial, par régularisation, à Perpignan

Adresse Postale : 2 rue Jean Richepin - BP 50909 - 66020 PERPIGNAN CEDEX

Téléphone : Standard +33 (0)4.68.38.12.34 Renseignements : INTERNET :  www.pyrenees-orientales.gouv.fr
COURRIEL : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr






























	PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

